
 

INFO Sden NORD N° 147INFO Sden NORD N° 147INFO Sden NORD N° 147INFO Sden NORD N° 147    

DISPENSÉ DE TIMBRAGE Lille Moulins 

PRESSE 

Distribuée par LA POSTE 

Déposé le : vendredi 23 septembre 2005 

Syndicat Départemental de l’Éducation Nationale 
BOURSE DU TRAVAIL 

Rue Geoffroy St Hilaire 59042 LILLE CEDEX  
Tél. 03.20.52.56.55 — sdencgt@nordnet.fr 

Directrice de publication : Liliane MORTIER 
Périodique au prix de 0,30 € 

N° CP 1106 S 05884 - Imprimé par nos soins. 

 

Édito 
                         Page    1 
Échos du 1er degré 
                          Pages  2  & 3 
 

Vie syndicale 
                           Pages  4  & 5 
 

Enquête de rentrée 
                           Page    6 
 

Imprimés à afficher 
                           Page    7 
* 

Ici, partout, ailleurs : Vive la 
rentrée 
                           Pages 8  & 9 
 

Forum-débat du 01/10/05 
                                Page   10 
 

L’été fut chaud... 
                           Page   11 
ööööcho d’ici et d’ailleurs 

                  Page   12 
 
 

Pétition contre les rempla-
cements 
                           Page   13  
 

Compte rendu de la ren-
contre / DRH du 14/09/05 
                           Page   14 
 

Agenda du Sden  
                           Page   15 

 

Appel à la grève du 
04/10/05 
                           Page   16 

 
 

 

 

Édito 

 

 

 
 

 

 

Sommaire 

 

 

« Une attitude s'impose: la RÉSISTANCE !" C'est par ces mots que nous concluons la péti-
tion (publiée dans ce journal) contre le remplacement entre collègues dans les établisse-
ments du second degré. Le décret sur les remplacements de courte durée, mesure phare de 
la loi Fillon, illustre la dérégulation en cours dans l'Éducation Nationale. Il s'agit de l'augmen-
tation drastique de notre charge de travail jusqu'à 23 h hebdomadaire : or, en 2000, nous 
avions gagné les 18 h pour tous. Il s'agit aussi de la déqualification de notre métier : le rem-
placement au pied levé se traduira souvent par du simple gardiennage.  
En se donnant les moyens (par exemple, en proportion, il y a deux fois plus de remplaçants 
dans le 1er degré que dans le 2nd), il serait  pourtant possible d'améliorer le remplacement. 
Il faut s’appuyer sur un corps de titulaires remplaçants volontaires qui interviendraient dans 
des zones géographiquement plus limitées. À l’inverse, le gouvernement fait le choix des 
économies budgétaires à la fois en personnel de remplacement Et en personnel de surveil-
lance, et veut rentabiliser la main d'œuvre enseignante. Pour preuve, il suffit de mettre cela 
en relation avec les rapports déjà parus qui prônent là, l’augmentation du temps de présence 
des enseignants dans les établissements jusqu'aux 35 h, ailleurs la bivalence avec les nou-
veaux CAPES à option (cf l’article « Capes revus et corrigés » page 12).   
Bien sûr nos salaires sont trop bas dans l'Éducation Nationale, bien sûr nos gouvernements 
successifs refusent de nous attribuer des augmentations en rapport avec l'augmentation du 
coût de la vie, ce qui a entraîné une perte de salaire d’un mois en 5 ans. La lutte pour les 
salaires est pour la CGT une priorité, c’est un combat qui nécessite la création d'un rapport 
de force face au gouvernement. La nouvelle hausse de 0,8 % prévue au 1er novembre est 
d'ailleurs l'un des fruits des luttes du printemps - ces hausses de salaire doivent en appeler 
d'autres. Mobilisons-nous, restons unis pour défendre nos intérêts collectifs.  
Le mardi 4 octobre 2005, c'est une journée de grève générale et interprofessionnelle 
appelée par toutes les organisations syndicales, pour la défense de l'emploi et des 
salaires, pour la défense du code du travail et des statuts. Nous devons en faire une 
grande journée d'action. Plus la journée sera réussie, plus le climat social se modifiera 
dans ce pays, nous renforçant y compris dans notre propre secteur professionnel.  
Dans l'Éducation Nationale, le 4 octobre c’est aussi l'occasion de poser nos revendications 
sur la question de l'emploi, au moment où seront annoncés les grandes lignes du projet de 
budget 2006. En 2005, nous payons les milliers de suppressions d'emploi votées au budget 
à l'automne 2004 Un plan de licenciement inouï : sur les 1000 contractuels en poste dans 
notre Académie l'an passé, 1/4 d'entre eux sont aujourd'hui au chômage ! Et pourtant, qui 
peut dire que tous les besoins, y compris les besoins en dédoublement... et en remplace-
ment ! sont satisfaits ? 



Échos du 1er degré… 
  

Date de parution 
 

 
 

Déclaration unitaire Sden-CGT, 
Sgen-CFDT, SNUIPP-FSU 
 
(En cette année d’élections profession-
nelles, l’Unsa a joué cavalier seul et 
n’a pas signé cette déclaration unitaire)  
 
Nous profitons de ce CTPD de rentrée 
pour vous rappeler que […] depuis 4 
ans, près de 2500 postes ont été reti-
rés à l’Académie de Lille […]. Dans le 
premier degré, nous avons subi, de-
puis deux ans, malgré les 2000 élèves 
supplémentaires, 30 retraits de postes.  
 
Tous les secteurs du premier degré au-
ront à subir les conséquences de ces 
restrictions de moyens :  

- La scolarisation des 2 ans mise à 
mal dans les écoles publiques au profit 
des écoles privées.  

- […]  Le nombre élevé d’élèves en 
situation de handicap qui ne peuvent 
être scolarisés. Le manque de RASED 
dont l’avenir est incertain. 

- Le manque de moyens des écoles 
du Réseau d’Éducation Prioritaire.  

- […] La gestion du remplacement 
des collègues absents […}, sans souci 
des enfants qui subissent les contre-
coups de ces dispositions de dernière 
minute. 

- La remise en cause de la forma-
tion continue par manque de moyens.   

- La surdité du Ministère aux de-
mandes de prise en compte de la spé-
cificité des postes de direction conduit 
à la vacance d’une centaine desdits 
postes de direction. Les enseignants 
reconduisent la grève administrative. 

 

Et, la loi FILLON, qui n’est pas en me-
sure de lutter contre les inégalités so-
ciales. Elle est passée en force, malgré 
les avis négatifs des organisations syn-
dicales. 

MJK 

NOUS DEMANDONS : 
 
Un collectif budgétaire pour cette rentrée 2005 :  notre académie 
a été lourdement frappée par le retrait de près de 1000 postes sans 
compter les CIO et les personnels administratifs. Si principalement 
ce sont les collèges et les lycées qui ont été touchés, les écoles pâ-
tissent aussi. Il n’y a aucune création dans les écoles primaires et 
maternelles malgré l’augmentation des effectifs. Ce qui compromet 
la scolarisation à 2 ans, point fort des deux départements jusqu’a-
lors.  

Ce collectif budgétaire permettrait d’assurer un enseignement de 
qualité dans une région déjà fortement touchée par les fermetures 
d’entreprises, le chômage et la pauvreté. 
 
Un autre projet de budget pour 2006  : celui qui a été annoncé va 
continuer d’aggraver la situation avec de nouvelles suppressions 
d’emploi.  
Il faut au contraire un budget qui marque de manière nette la priori-
té à l’investissement dans la formation des jeunes, un budget qui 
garantisse et accroisse le pouvoir d’achat des personnels.  

 
Le retrait de la loi FILLON et l’ouverture immédiate de négocia-
tions. Il faut suspendre la mise en œuvre des arrêtés soumis et re-
jetés au Conseil Supérieur de l’Éducation du 7 juillet.  

Nous voulons une loi qui transforme l’École, garantisse la réussite 
de tous et assure les moyens de son application. En réponse aux 
demandes des jeunes, le service public d’éducation doit maintenir 
et développer son offre de formation professionnelle de qualité 
sous statut scolaire dans le respect des spécificités de chacun. 
 
L’ouverture de négociations pour la direction et le  fonctionne-
ment de l’école pour obtenir :  
• Du temps supplémentaire de décharge pour permettre la direc-

tion et le fonctionnement démocratique des écoles dans tous 
ses aspects : administratif, organisationnel, pédagogique. 

• Du temps de concertation plus grand pour toute l’équipe péda-
gogique, sans augmentation de la durée totale du temps de tra-
vail.  

• Une revalorisation des bonifications indiciaires et une améliora-
tion des rémunérations pour tous les directeurs. 

• La création de postes de non enseignants (secrétaires, docu-
mentalistes, intégration d’élèves handicapés…) 

• L’équipement nécessaire pour le bon fonctionnement matériel 
de chaque école. 

• Le renforcement de la formation, incluse dans la formation ini-
tiale et continue pour le travail en équipe et la direction d’école. 

 
 

 

Comité Technique Paritaire Départemental du 8 septembre 2005 

Éléments de la déclaration intersyndicale 



 
 

Échos du 1er degré… 
Résultats  

 

Malheureusement :  

21 fermetures de classe 

ont été confirmées. 

6 ouvertures n’auront pas 

lieu 

 

47 écoles se voient confir-

mer une ouverture de 

classe.  

 

Et sous l’impulsion des mo-

bilisations sur le terrain 

(action des parents d’élè-

ves, appel à la presse) et 

des organisations syndica-

les un certain nombre de 

fermetures annoncées fu-

rent abandonnées 

 

Nous comptons ainsi 31 

abandons de fermeture.  

  

Date de parution 
 

 
 

L’école Verhaeren de Ville-

neuve d’Ascq a fait l’objet 

de discussions à deux repri-

ses.  

En fin de matinée, la ferme-

ture annoncée était entéri-

née  « par souci d’équité ».  

Finalement, les arguments 

ont mieux été entendus dans 

l’après-midi.  

L’école bénéficie d’un aban-

don de fermeture.  

 

Ne jamais baisser les bras !  

Atteinte au paritarisme 
 
Force est de constater que l’IA ne respecte pas un véritable travail pari-
taire. Le CTPD s’est déroulé le jeudi 8 septembre. L’IA a communiqué 
les documents de travail le soir du mercredi 7 !   
Ces atermoiements de l’IA signent la preuve de sa réticence au dialo-
gue.  
Au-delà, ils marquent le peu de cas fait des organisations syndicales qui 
étudient lesdits documents pour préparer la séance.  
Vive la démocratie !  
Comment cela s’est-il passé en l’occurrence ? La séance fut suspendue 
pendant 20 minutes pour permettre aux représentants des personnels 
de poursuivre l’étude des dossiers.  
 
Déroulement de la séance 
 
L’Unsa fait une déclaration perso pour marquer sa spécificité en ces 
temps d’élections professionnelles. Voyez l’état d’esprit... 
 
Puis ce fut au tour de la déclaration commune (Sden-CGT, FSU, Sgen-
CFDT).  
 
Aux manques de moyens décriés (scolarisation des deux ans, direction, 
remplacements, intégration des handicapés…), M. Soussan donne la 
solution miracle : les EVS (Emplois Vie Scolaire) qui résoudront tout. 
Alors que personne n’a d’information sur leur recrutement, leur qualifica-
tion et que dans le même temps, chacun galère dans son école pour : 
 
• Obtenir du temps et des moyens pour faire fonctionner les B. C. D,  
• Utiliser la salle informatique et 
• Trouver des personnels habilités à l’enseignement des langues en 

cycle 3 (C. E. 2 — C. M. 1— C. M. 2.)  
 
Apparemment ces préoccupations n’intéressent que modérément l’IA et 
tous les moyens ne sont pas déployés pour permettre le fonctionnement 
satisfaisant des écoles.  
 
Ouvertures et fermetures de classe 
 
Durant cette séance, on opère les derniers ajustements de la carte sco-
laire départementale.  
 
4 types de mesures font l’objet d’études :  
 
• Ouverture définitive,  
• Fermeture définitive, 
• Abandon d’ouverture, 
• Abandon de fermeture. 
 
L’objectif est de défendre bec et ongle toute velléité de fermeture et d’ar-
gumenter encore et encore quand tout semble perdu (voir le cas de l’é-
cole Verhaeren de Villeneuve d’Ascq) 

Mireille Gabrelle, représentante CGT au CTPD 
mjk 



 

Le Conseil d’Administration 
est l’instance où se donnent 
les informations d’orienta-
tion sur l’avenir de l’éta-
blissement. Il est néces-
saire d’être informé pour 
revendiquer en toute 
connaissance de cause. 

Constituez une liste 
CGT  

• Vous marquerez ainsi la 
représentativité du 
syndicat départemen-
tal.  

• Vous occuperez plus 
facilement l’espace re-
vendicatif au conseil 
d’administration. 

D’autant que deux noms 
suffisent pour présenter 
une liste (1 titulaire – 1 
suppléant) 

R e n s e i g n e m e n t s 
complémentaires 

• Le nombre maximum 
des candidats pour une 
liste =  14 

• La liste s’élabore en ré-
union syndicale. 

• Les candidats peuvent 
être titulaires, MA, 
MI-SE, contractuels, 
etc... 

En vertu de l’article 18 du 
décret du 30 août 1985, les 

personnels enseignants et 
ATOSS non-titulaires sont élec-
teurs s’ils sont employés pour une 
durée égale à 150 heures dans 
l’établissement de leur lieu 
d’exercice au moment des élec-
tions. Ils sont éligibles s’ils sont 
nommés pour une année scolaire 
dans cet établissement. 

Ces dispositions s’appliquent aux 
stagiaires IUFM, aux assistants 
étrangers, aux MI/SE ainsi 
qu’aux Contrats Emploi Solidari-
té, aux Contrats Emploi Conso-
lidés, aux Emplois jeunes et aux 
Assistants d’Éducation.  

Textes de référence 

• Décret 85.924 du 30 août 
1985 relatif aux EPLE, mo-
difié par le décret n° 
90.978 du 31 octobre 1990 

• Circulaire n° 2000-083 du 
09/06/2000 

• Circulaire n° 2001-078 du 
03/05/2001 

Modalités et calendrier 

• Affichage des listes électo-
rales par le chef d’établis-
sement : 20 jours avant 
l’élection 

• Date limite du dépôt des 
déclaration de candidatures 
signées par les candidats : 
10 jours francs avant. 

• Date limite d’envoi des ma-
tériel de vote aux person-
nels : 8 jours avant. 

• Vote par correspon-
dance possible dès 6 
jours avant (sous double 
enveloppe avec une en-
veloppe vierge à l’inté-
rieur et une enveloppe 
extérieure comprenant : 
nom, prénom, adresse, 
signature)  

Attention: Vérifiez que le 
matériel est bien transmis 
aux collègues malades (en 
particulier aux syndiqués !) 
• Les élections ont lieu 

dans un local de vote ac-
cessible, avec isoloir, et 
urnes distinctes par ca-
tégorie,  

• Le scrutin se déroule 
pendant 8 heures consé-
cutives, sans interrup-
tion le midi. Le bureau 
de vote est tenu par 
deux personnes. 

Composition du CA  

La composition du Conseil 
d’administration est tripar-
tite. Elle se répartit entre 
l’administration, les élus re-
présentant le personnel et les 
élus des usagers. 

(tableau page suivante) 

 
En ce qui concerne les re-
présentants des personnels 
d’enseignement & d’éduca-
tion: 6 ou 7 élus en fonction 
de la taille de l’établisse-
ment.  
 

 

 
 
 

mjk 
Vie syndicale  

Élections au CA  



Composition du CA 

Information  
du syndicat 

�  Remontez vos listes au CA 
au Sden (par téléphone, fax, 
courriel...) 
�  Informez-nous des résul-
tats (imprimé publié dans le pro-
chain Info Ursen) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
           

 

 
 
 

mjk Vie syndicale  

L’exerice du droit syndical dans la Fonction publique est 
régi par le décret n° 82-447 du mai 1982 et la 

circulaire d’application du 18/11/82 

♦ Heure d’information syndicale 

Chaque organisation syndicale représentative des collèges 
et des lycées est autorisée à tenir pendant les heures de 
service, une heure mensuelle d’information syndicale.  
Pour le premier degré, ce droit doit donner lieu à trois 
demi-journées par an.  
Une demande d’autorisation doit être adressée au 
responsable de l’établissement, une semaine à l’avance, sur 
papier libre.  

♦ Compte de photocopies 
Les publications syndicales peuvent être diffusées 
librement dans les lieux de travail. Exigez un compte de 
photocopies pour les reproduire dans l’établissement. 

♦ Local syndical 
Tout établissement doit mettre un local syndical à la 
disposition des salariés.  

♦ Panneau syndical 

Le panneau syndical doit être installé dans la salle des 
professeurs, sur un lieu de passage ou de rencontre des 
professeurs (surface minimum = 1 m2).  

Nous avons des droits, faisons-les respecter !  

 

 
 

Administration, Membres de droit Chef d’établissement, adjoint, gestionnaire, CPE, chef des travaux, élus 
des collectivités territoriales, personne(s) qualifiée(s) 

Personnels, Élus Personnels d’enseignement & d’éducation — Personnels administratifs, so-
ciaux, de santé, techniques et ouvriers de service et d’entretien 

Usagers, Élus Parents & Élèves 

Stage réservé aux élus 

 

Tous les élus au CA (à l’exception 
de ceux qui ont bénéficié du stage 
l’an dernier) peuvent assister au 
stage de formation syndicale CA 
organisé par le syndicat.  
 
Le stage ayant lieu les mercredi 23 
et jeudi 24 novembre, vous devez 
nous contacter au lendemain des 
résultats pour obtenir les docu-
ments d’inscription.  
 

���� 03.20.52.56. 55   
 
Les demandes officielles 
doivent être déposées auprès 
des chefs d’établissement le 
samedi 22 octobre dernier 
délai.  



 
Nom de l’établissement :……………………………………………………………………………………………………...……………….. 

 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 

 

Nom du secrétaire de la section syndicale  
/ ou de la personne qui remplit l’enquête :……………………………………………….……………………………………….. 

 
 
Nombre de postes d’enseignants / et de CPE                

 

Nombre de personnels TZR (rattachés / en poste) : 

 

Nombre de PE listes complémentaires [pour les écoles] : 
 

Nombre de maîtres-auxiliaires (rattachés / en poste): 

 

Nombre de contractuels enseignants : 

 

Nombre de vacataires enseignants : 

 

Nombre de stagiaires en situation (à 18h) : 

 

Nombre de stagiaires IUFM (à 4/6h) : 

 
 
Nombre de MI-SE :                             à temps complet :               à mi-temps :  

 

Nombre d’aide-éducateurs :                 à temps complet : à mi-temps : 

 

Nombre d’assistants d’éducation :       à temps complet : à mi-temps : 
 
 

 

Nombre de classes ou divisions fermées: 

 

Nombre de classes ou divisions ouvertes:  

 

 

Autres remarques : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Solde : ……………………….

  
ENQUÊTE DE RENTRÉE 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

La CGT syndique tous les personnels de la maternelle à l’université 
 

 

 

    
 

 

 

 

 

Responsable de la section  

syndicale CGT 
 
NOM : ………………………………………………………………………  

 

PRENOM : ……………………………………………………………….  

 

TEL    ………………………………………………………………………. 

 

Mail : …………………………………@…………………………. 

  

Jours de présences :  ………………………………………………… 

   ………………………………………………..  

    

    
    

Syndicat départemental de l’éducation nationale CGT 
 
 

Adresse :  SDEN CGT 59 
 

Bourse du Travail 
 

Rue Geoffroy Saint Hilaire 
 

59042 Lille Cedex 

 

Tél :  03.20.52.56.55 
 

Fax : 03.20.52.76.92 

 

Mail : sdencgt@nordnet.fr  
 

Site internet :  http://www.sdencgt59.org 

Dans votre Dans votre Dans votre Dans votre     

établissementétablissementétablissementétablissement 

 

Dans votre Dans votre Dans votre Dans votre     

département département département département     
 

A afficher 



Lutter contre l’échec sco-
laire : le nouveau combat de 
M. A. M.  
Sur les 800 000 jeunes qui effec-
tue chaque année leur JAPD 
(Journée d’Appel de Préparation à 
la Défense), 20 000 sont en situa-
tion d’échec et « en voie de margi-
nalisation sociale » […] « sans au-
cune structure existante […] pour 
les guider ».  
Pendant ce temps-là, l’armée qui 
offre chaque année 35 000 em-
plois, veut s’inscrire dans le projet 
Villepin de « mobilisation pour l’em-
ploi ».  
Partant de ce double constat, Mi-
chèle Alliot-Marie (ministre de la 
défense) propose l’ouverture de 40 
casernes-lycées professionnels aux 
jeunes en échec scolaire et profes-
sionnel.  
Le 21 juillet 2005, M. A. M. déve-
loppe ses arguments dans Ouest 
France… 
• C’est une « deuxième chance », 

elle sera proposée aux jeunes fil-
les et garçons lors de la JAPD.  

• Ils seront accueillis dans des in-
ternats « sous statut civil » où 
ils porteront l’ « uniforme » et 
respecteront un « règlement in-
térieur spécialement conçu ».  

• I l s  b é n é f i c i e r o n t  d ’ u n 
« programme éducatif » com-
plet : activités physiques, secou-
risme, tâches quotidiennes, 
« respect de l’autorité », remise 
à niveau en lecture, écriture, cal-
cul, informatique.  

• Quels sont les objectifs visés 
pour ces jeunes internes en 
uniforme ? « un espoir de pro-
gression sociale, et plus en-
core, un sens à leur vie ».  

• Quel sera l’encadrement ? des 
anciens militaires et des 
« enseignants de l’éducation 
nationale ou de la formation 
professionnelle ».  

• Quel avenir professionnel ? 
après six mois, ils seront 
orientés vers l’apprentissage 
d’un métier et notamment l’ac-
quisition d’un CAP dans un cer-
tain nombre de secteurs por-
teurs : « le bâtiment et les 
travaux publics, les services à 
la personne (hôtellerie, res-
tauration, assistants de vie), 
la sécurité, les transports et 
la logistique».  

M. A. M. en est sûre, l’idée fera 
fureur,  l’Histoire retiendra son 
nom. Forcément, les 40 caser-
nes-écoles seront ouvertes, en 
effet déjà « de nombreux élus 
ont déjà manifesté leur intérêt 
pour accueillir l’un des quelques 
quarante centres envisagés à 
terme ».  
Eh non, ce n’est pas de la 
science fiction. Sarkozy 
n’est pas encore élu qu’on 
fait déjà mieux que les 
Américains. L’armée vient 
au secours des déviants so-
ciétaux avant même qu’ils 
ne soient délinquants.  
Alors heureux ?  

Nicole Bensoussan, la  
Rectrice qui veut être 
Recteur...  
Morceaux choisis et dé-
claration d’intention 
 
« Nous devons passer 
d’une logique du toujours 
plus – plus de moyens, 
plus de postes – à une 
logique du toujours 
mieux ».  
 
« Dans la continuité de 
ce qui a été fait, nous 
allons mettre l’accent 
sur l’apprentissage et le 
pré-apprentissage […] » 
 
« La découverte profes-
sionnelle passera aussi 
par des intervenants ex-
térieurs qui se rendront 
dans les classes. […] »  
 
« Le mot clé sera l’ou-
verture : au milieu socio-
économique, aux collecti-
vités territoriales, […] à 
l’international ». 
 
La tendance s’imprime, 
nette et forte, nous 
sommes prévenus.  
 
 

• Lutter contre l’échec scolaire : le nouveau combat de M. A. M.  

• Nicole Bensoussan, la Rectrice qui veut être Recteur... 

• Conditions de rentrée 

• Enseignants malades de l’école                                                         mjk 

Ici, partout, ailleurs : Vive la rentrée !  



Conditions de la rentrée 
 
• Un collègue du collège Marie Curie perd son poste en 

juin, en septembre il revient dans son collège initial en 
tant que TZR. 

• Un enseignant d’Arts plastiques est nommé sur trois éta-
blissements (Hellemmes, Lille et Roubaix) alors que dans 
le premier établissement des heures d’Arts plastiques ne 
sont pas assurées. 

• Un contractuel maçon se voit proposer un poste de car-
releur, alors qu’un carreleur est en attente d’affecta-
tion.  

• Tandis que l’apprentissage d’une langue est obligatoire en 
cycle 3 (C. E. 2. – C. M. 1 – C. M. 2.), le Rectorat manque 
d’enseignants habilités et les gamins ne bénéficient pas 
de l’enseignement d’une langue étrangère.  

• Des TZR sont nommés hors de leur zone de remplace-
ment. Exemple de cette agrégée de Portugais, TZR de 
Roubaix-Tourcoing et nommée à Cambrai.  

• Des collègues sont nommés sur 4 établissements et ne 
disposent pas de voiture de fonction.  

• Des contractuels sans emploi depuis juin, ne touchent 
toujours aucune indemnité de chômage.   

• Des collègues travaillent le matin de 8 à 10 puis l’après-
midi de 16 à 18, sans que cela n’émeuve quiconque. 

• Les attributions de classe annoncées en juin, revues et 
corrigées en septembre : merci pour la considération : 
une action fut menée à la pré-rentré au Lycée Sévigné 
de Tourcoing visant à refuser en bloc les emplois du 
temps, l’affaire fut médiatisée et un médiateur du Rec-
torat dépêché.  

 
Tout va bien Madame la Marquise, tout va très bien, tout 
va très bien.  
 
Tenez-nous informés des actions menées dans vos établis-
sements. Nous diffuserons le tout dans l’Info Sden.   
 

Les enseignants malades de l’école  
Extrait d’un article de Libé du 2 septembre 
2005, article qui divulgue les premiers résultats 
d’une enquête de la MGEN.   
Parmi les 800 000 enseignants qui font leur ren-
trée, 275 000 consulteront dans l’année un mé-
decin « suite à un accident ou à des lésions phy-
siques ou psychiques survenues dans le cadre de 
leur travail ».  
Les arrêts de travail augmentent. En cinq ans, le 
nombre de personnes ayant touché des indemni-
tés journalières plus de trois mois dans l’année a 
grimpé de 13 %. « La moitié des arrêts de tra-
vail de plus de quinze jours sont liés au stress et 
à la violence du lieu de travail » estimait le psy-
c h i a t r e  M a r i o  
Horenstein dans le Quotidien du médecin en 
juillet 2004.  
Richard Rechtman (psychiatre et médecin chef à 
l’hôpital de la Verrière) indique que « les condi-
tions de travail ne sont pas responsables, ce 
sont plutôt des facteurs aggravants ». Il cite  
cependant le « déclassement social  
majeur de la profession ces dernières années » 
c o m m e  «  f a c t e u r  d e  m a l a i s e  
très profond ». Et conclut : « les difficultés pro-
fessionnelles des enseignants sont réelles, mais 
leurs plaintes sociales ne sont pas entendues 
par la société et les politiques. Leur seule façon 
d ’ ê t r e  
écoutés est de passer par des plaintes psychi-
ques ».  
 

 

 Ici, partout, ailleurs : Vive la rentrée !  

Climat délétère, mauvaises conditions de travail, 
développement de l’apprentissage, marchandisa-
tion de l’école, utilitarisme des formations, casse 
du service public d’éducation, mise en cause des 
enseignants et enseignants malades de l’école.  
 
Y aurait-il relation de cause à effet ?  

Le 4 octobre, plus nombreux nous serons en 
grève, plus nous pèserons.  
 
En masse, nous serons plus à même d’inflé-chir la 
tendance... 



COMITÉ Villeneuvois pour un « NON »  

CITOYEN, PROGRESSISTE et POPULAIRE  

164, rue Charles Le Bon 59650 VILLENEUVE D’ ASCQ - 06 75 24 53 18 –  
Jevotenon59650@wanadoo.fr 

NOUS AVONS DIT NON…ET MAINTENANT ?  

Le NON anti-libéral l’a emporté dans notre pays le 29 mai lors du référendum. 

Ce vote, c’est celui de toutes celles et ceux qui refusent la régression sociale et 
rejettent la politique libérale et ses conséquences. 

Malgré cela, le gouvernement actuel continue et amplifie sa politique de casse 
sociale et prend autoritairement des mesures par ordonnances contre l’emploi et les 
salaires  (nouveau contrat de travail précaire, radiation massive de chômeurs, baisse 
du taux du livret de caisse d’épargne, hausse des prix…) Il poursuit les privatisations  
(EDF-GDF, autoroutes) et le démantèlement  du service public. 

Notre vote doit être entendu et respecté. 

 FORUM-DÉBAT  

 le SAMEDI 1 er OCTOBRE À LA FERME D’EN HAUT  

 (Maison Folie 268 Rue Jules Guesde Quartier de Fler s) 

De 16 H 00 à 19 H 30 

Au cours duquel interviendront :  

Nico HIRTT, Membre Fondateur de l’Appel pour une École 
Démocratique, professeur de Physique dans l’Enseignement 
Secondaire sur le thème « L’Enseignement Européen sous la coupe 
des marchés. Les nouveaux maîtres de l’école »   

et  

Jean GADREY  Économiste, professeur émérite de l’université 
de Lille 1 sur  le thème « Création d’emplois de qualité et lutte 
contre le chômage en Europe et en France »  

 



CAPES revus & corrigés 
 
Vu dans le JO du 10 août 2005 
Les lauréats de certains sections du 

concours externe du Capes et du Capeps 

(professeurs d’EPS) peuvent se voir déli-

vrer, une mention complémentaire dans les 

disciplines ci-après :  

Les couples disciplinaires s’établiraient 

comme suit :  

L’épreuve complémentaire n’est pas prise 

en compte pour l’admissibilité ou pour l’ad-

mission, mais si le candidat qui a obtenu 

une note égale ou supérieure à la moyenne 

des notes obtenues par les candidats ins-

crits sur la liste principale, ils peuvent se 
voir confier un service partiel d’ensei-

gnement dans cette discipline.  

 
Le PEGC nouveau est arrivé. Bienvenue 

à la bivalence et à la mobilité !  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

mjk L’ÉTÉ FUT CHAUD... 

•

•

•

•

Remplacements de courte durée  

Le décret paru cet été nous obligeant à très court terme au 
remplacement obligatoire de nos collègues absents est inique.  

Résistons ! 

Signons la pétition !  

Refusons de mettre en œuvre les protocoles .  

Agents non titulaires : quelle rentrée ?  
« Les […] maîtres auxiliaires recrutés en application du décret 
du 3 avril 1962 qui ont été employés durant les années scolai-
res 1995-1996 ou 1996-1997 et réemployés par la suite seront 
à nouveau recrutés pour la durée de la prochaine année sco-
laire s’ils ont donné satisfaction sur le plan pédagogique. 
Ces personnels doivent pouvoir être employés, y compris dans 
des disciplines voisines ou pour d’autres besoins du système 
éducatif, pour des remplacements susceptibles d’intervenir 
dans plusieurs établissements et sur l’ensemble du territoire 
académique. Il n’est pas permis de recourir aux maîtres-
auxiliaires pour créer des structures pédagogiques même 
conjoncturelles et en particulier pour dédoubler des classes. 
Des fonctions de surveillance peuvent être assurées par des 

maîtres-auxiliaires, notamment, pour suppléer l’absence 

momentanée d’un surveillant d’externat ».  
 

Lettre envoyée par le ministre aux recteurs, en juillet 2005.  

C’est inacceptable ! Dans tous les établissements, exigeons 

que les MA soient affectés dans leur discipline.  

CNE : contrat nouvelle embauche 
Ce CDI nouvelle formule peut être rompu moyennant des 
formalités simplifiées pendant les deux premières années. 
C’est un détournement de sens de la période d’essai .  
Initialement envisagé pour les entreprises de moins de 10 
salariés, il est étendu à celles de 20 salariés et moins.  
C’est le travail à la tâche pour tous et la mort programmée 
des garanties déjà minimales des salariés en matière de 
rupture du contrat de travail.  
C’est la voie ouverte aux licenciements en cascade.  
C’est un contrat à durée déterminée à disposition de la di-
rection.   

Discipline principale Mention complémen-
taire 

Langue vivante Français 

Lettres modernes Langue vivante étran-
gère (anglais, allemand, 
espagnol ou italien au 
choix) 

Histoire Géographie Français ou langue vi-
vante étrangère (cf 
choix ci-dessus) 

Physique Chimie Mathématiques 

Sciences de la vie et de 
la Terre 

Mathématiques 

Candidats au Capeps Français 
Langue vivante étran-
gère (cf choix ci-
dessus) 
Mathématiques 



Le prix des carburants 
Il n’a échappé à personne que le prix des 
carburants est en hausse fulgurante. Cha-
cune sait aussi que les compagnies pétro-
lières engrangent de juteux bénéfices (53 
milliards de dollars au cours du 1er semes-
tre 2005) qui occasionnent de mirifiques 
dividendes à leurs actionnaires (en 2004 
déjà : augmentation du bénéfice net par 
action Total = 45 % par rapport à 2003).   
Les routiers se plaignent, ils sont enten-
dus : leurs tarifs fluctueront avec le 
cours de l’or noir. D’autres se joindront à 
eux pour obtenir le même geste de bien-
veillance de nos gouvernants. Les agri-
culteurs déjà… Et qui demain ?  
Et qui paiera la note ? Le consommateur 
bien évidemment. Mais aussi le travailleur 
qui ne dispose pas de véhicule de fonction 
pour se rendre au travail.  
Les enseignants font partie de cette ca-
tégorie de personnels qui, bien que cadres 
et assimilés (CSP dans laquelle ils sont 
rangés), utilisent leur véhicule personnel 
pour le boulot.  
Pendant ce temps-là, l’état se frotte les 
mains devant cette manne inespérée. For-
cément quand on veut communiquer sur la 
réduction des impôts directs, quand on 
vise la réforme de l’ISF et que l’on distri-
bue des subventions aux patrons, il faut 
bien trouver des sous quelque part.  
S’illustre ici de manière criante l’injustice 
de l’impôt indirect. 
Quand donc les consommateurs–
travailleurs se ligueront-ils, ensemble, 
dans les rues, pour réclamer davantage de 
justice sociale, et un revenu décent ?  
 
Sans doute le 4 octobre ouvre-t-il la voie !  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

ÉCHOS D’ICI & D’AILLEURS... 

• Le prix des carburants 

• Irak : le zéphyr de la fronde souffle sur les États-Unis 

• Rentrée scolaire : toujours aussi coûteuse 

• Typhons, tornades et autres humeurs de dame nature 

 Rentrée scolaire : toujours aussi coûteuse  

En 2005, le coût moyen de la rentrée scolaire est de 330 €. Mais 
il faut compte 689,46 € pour un élève en 1ère année de BEP 
industriel, 590,46 € pour une entrée en seconde générale. Une 
entrée en sixième coûtera 329,91 € et l’entrée en CP 122,66 €.  
Ces chiffres justifient la revendication d’une baisse de la TVA 
des fournitures de 19,6 % à 5,5 %.  

Irak : Le zéphyr de la fronde souffle sur les 
États-Unis 
En Arizona, des grand-mères indignes s’insurgent et 
agissent contre la guerre en Irak.  
Regroupées dans une association intitulée raging 
grannies, les mamies en colère manifestent leur pa-
cifisme en toute originalité.  
Chaque semaine, des hordes de femmes âgées de 57 
à 92 ans investissent les centres de recrutement et 
exigent d’être incorporées en lieu et place de la 
jeune chair à canon.  
Là, elles agitent leurs panneaux et bloquent l’entrée, 
sabotant ainsi le dur labeur des sergents recru-
teurs. 
Bien qu’elles risquent la prison, elles poursuivent 
leur action.  
Vive le 3ème âge, vivent les femmes. Tout n’est pas 
perdu !                                                 Francine Hercberg 

Typhons, tornades et autres humeurs de dame nature 
 
Avez-vous noté le professionnalisme des gouvernants améri-
cains, plus prompts à utiliser de la chair à canon en Irak qu’à sau-
ver des populations démunies, chez eux.  
Qu’en aurait-il été s’il s’était agi des quartiers huppés ? Sans 
doute auraient-ils fait diligence ! 
« Cadavres flottants, eau polluée : la mort chasse les vivants » 
titre le monde du 9 septembre dans sa rubrique « International ». 
Qu’il est beau ce pays où il fait bon être blanc, riche et en bonne 
santé.   
Vive le capitalisme triomphant ! Place à la sélection naturelle ! 



Tél : 03.20.52.56.55 – Fax : 03.20.52.76.92 
sdencgt@nordnet.fr - http://www.sdencgt59.org      

 

 
 
 

Remplacements entre collègues ? 
RÉSISTONS !!!  

Contrairement à ce qu’il prétend, le gouvernement n’a que faire de l’amélioration de l’accueil des élèves 
notamment quand des collègues sont absents. 
 
C’est lui qui supprime des milliers de postes chaque année, au détriment  des conditions de travail des 
élèves et des enseignants et rend problématique le remplacement de qualité des collègues absents. 
 
C’est lui qui remet en cause de manière unilatérale le « contrat » de travail des enseignants en allongeant 
leur temps de travail ; il participe à la casse du statut de la fonction publique. 
 
Nous refusons cette logique et exigeons : 
� la création de postes statutaires de remplaçants, brigades de titulaires remplaçants volontaires. 

Il existe une demande pour assurer ce type de missions, si tant est que des conditions de travail 
dignes et respectueuses des qualifications, tenant compte des contraintes inhérentes à ce genre 
de postes, soient garanties. 

� le recrutement massif de surveillants d’externat et de maîtres d’internat pour assurer 
notamment les permanences dans les collèges et lycées (ces décrets prévoient de faire assumer 
ces fonctions par les enseignants !). 

 
Nous ne serons donc pas volontaires pour remplacer nos collègues. Cette disposition est comme 
l’ensemble de la loi Fillon-Robien une régression inacceptable de notre système éducatif…  

Une attitude s’impose donc, la RÉSISTANCE ! 
 

   

NOM Prénom DISCIPLINE SIGNATURE 
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Pour les contractuels, pour les 

MA, pour les TZR, à chaque fin 

d’année scolaire se pose cette 

question: où vais-je être affec-

té à la rentrée ? 

Question qui se double par 

celle-ci pour les contractuels: 

vais-je être repris ? 
 

Pour les MA, les TZR et aussi 

les stagiaires en situation 

existe une réunion paritaire qui 

se tient début juillet au Recto-

rat (c’est la phase dite 

« d’ajustement » du mouvement 

intra). Nous en sortons avec la 

connaissance des Affectations 

à l’année d’un certain nombre de 

personnels, mais de plus en plus 

avec la simple information sur 

le rattachement administratif. 

Pour les contractuels, rien 

n’existe: les organisations syn-

dicales n’ont strictement au-

cune information pendant la 

phase d’affectation. 

C’est fin août, dans les 10 jours 

qui précèdent la rentrée, que se 

fait l’essentiel des affectations 

des TZR, MA et contractuels. 

Mais dans le plus grand secret, 

sans qu’existe de réunion pari-

taire et, pour les organisations 

syndicales, la plus grande diffi-

culté du monde à joindre le ser-

vice des affectations. 

Cette année, c’était le bouquet ! 

Les intéressés eux-mêmes 

étaient au courant avec beau-

coup de retard, le rectorat ne 

communiquant qu’avec les chefs 

d’établissement… qui traînaient 

beaucoup [nous avons même dû 

intervenir (par fax et téléphone)

pour des contractuels dont l’af-

fectation était en réalité réglée 

depuis longtemps !] 

Conséquence de ces manœuvres 

dilatoires: la difficulté pour in-

tervenir après coup concernant 

une mauvaise affectation, alors 

que parfois il s’agissait simple-

ment d’erreurs manifestes 

(erreurs volontaires ?), qui pou-

vaient être évitées. 
 

C’est ajouté cette année un dos-

sier particulier: le dossier des 

‘aide technique au chef de tra-

vaux’ (ATCT).  Le DRH en juillet 

n’avait voulu donner aucune in-

formation à leur sujet, affir-

mant vouloir rencontrer la DAET 

à ce sujet. Il promettait de nous 

tenir au courant. 

A la veille de la rentrée, nous 

n’avions toujours aucune infor-

mation et, au contraire, les in-

formations qui nous remontaient 

des dossiers individuels que nous 

suivions étaient plus qu’alarmis-

tes: un collègue sur un poste 

ATCT depuis plusieurs années se 

voyait tout simplement remercié 

sans aucune explication. 
 

Telles sont les raisons qui nous 

ont décidé à demander une au-

dience au Rectorat concernant 

les « non-affectés et les mal-

affectés », audience que nous 

avons appuyée par un rassemble-

ment devant le rectorat. 
 

Nous avons été reçu par le di-

recteur de cabinet du Recteur  

et par M. Mannessier, DRH. 

Concernant les contractuels, nous 

avons exigé une plus grande transpa-

rence sur les affectations. Le Recto-

rat nous dit que ce sont les plus an-

ciens qui sont d’abord ré-embauchés 

mais en est-on sûr ? Et quand com-

mence ‘l’ancienneté’ en cas de change-

ment de discipline ou en cas de pre-

mier emploi en tant que MI-SE (qui 

pouvaient avoir des fonctions pédago-

giques !) ?  
 

Nous avons demandé le listing de tous 

les contractuels postulants avec leur 

date d’entrée dans le grade, afin que 

nous puissions contrôler et vérifier. 

Pour l’instant, nous n’avons pas eu de 

réponse (malgré nos relances) sur 

cette demande. 
 

Concernant tous les dossiers indivi-

duels, nous avons été écoutés mais pas 

complètement entendus. Suite à 

cette audience, quelques cas ont 

cependant été résolus dans les jours 

qui ont suivi; mais d’autres restent en  

souffrance.  Affaire à suivre. Nous 

relançons le DRH. 

William ROGER 

Audience au Rectorat le 14 septembre 

Compte rendu 

1/4 des contractuels  
en poste en 2004-2005  

au chômage ! 
 

Situation des contractuels  
embauchés dans l’Académie: 
 

Au 14/09/2004:              1 011  
 

Au 14/09/2005:                 634 
 

Si l’on soustrait 101 contractuels 
devenus stagiaires après réussite 
aux concours, 
 

Si l’on soustrait les rares 19 nou-
veaux embauchés (en enseigne-
ment professionnel), 
 

Le solde est malgré tout de - 257 ! 

 

NON AFFECTES et MAL-AFFECTES 



Actions collectives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
  

 Relations Interprofessionnelles 

Août — Septembre — Octobre 2005 

29/08 Secrétariat 

31/08 Assemblée Générale de rentrée 

31/08 Réunion Communication 

10/09 Commission Exécutive de l’Unsen 

14/09 Réunion Communication 

15/09 Secrétariat 

16/09 Pôle lycée à Montreuil  

19/09 Commission Exécutive du Sden 

19/09 
Et  
20/09 

Rédaction des professions de 
foi pour les élections profes-
sionnelles 

21/09 Collectif précarité 

07/10 Commission Exécutive du Sden  

Activité du syndicat 

24/08 Réunion de l’Intersyndi-
cale en vue du rassem-
blement du 7 septem-
bre 

07/09 Rassemblement inter-
syndical Place de la 
déesse : conditions de 
rentrée 

14/09 Rassemblement CGT 
Éducation nationale 
devant le rectorat  
 

27/09 Intersyndicale en vue 
de la manifestation  

04/10 Appel interprofession-
nel et intersyndical à 
la grève et manifesta-
tion régionale 
 

06/09 Meeting de rentrée de Ber-
nard Thibaut 

22/09 Collectif UGFF 

29/09 Préparation du Congrès de 
l’UL de Lille 

13/10 Congrès de l’UL de Lille 

08/09 CTPD ouvertures & ferme-
tures définitives de clas-
ses.  

14/09/05 Audience auprès du DRH F. 
Mannessier pour la défense 
des Contractuels, TZR, les  
personnels mal affectés ou 
non affectés 

06/10 Date limite de dépôt des 
candidatures pour les élec-
tions profesionnlelles 

Syndicats : lendemains de crise ? De Jean-Marie Pernot, Éditions Gallimard Folio 6 € 80 
Jean-Marie Pernot s’interroge sur les conditions d’une renaissance du syndicalisme. D’après lui, l’affaiblisse-
ment du syndicalisme français ne s’explique pas seulement par des raisons liées à la crise économique. Il a seu-
lement anticipé et radicalisé une crise d’efficacité qui atteint l’ensemble du syndicalisme en Europe voire dans 
le monde. Si les effets de la désaffection syndicale se font plus sentir en France, notamment par un taux de 
syndicalisation quasi confidentiel, c’est sans doute dû à la désunion syndicale qui a joué un rôle amplificateur 
non négligeable. L’auteur suppose que le syndicalisme pourrait asseoir son rôle d’acteur social et son assurer son 
avenir en : 
• Valorisant l’action syndicale et ses acquis, 
• Renouvelant sa capacité à produire de la revendication et du rassemblement, 
• En instaurant des relations pacifiées entre les syndicats.  
 
Y aurait-il une éclaircie ?  
Le cap des 700 000 syndiqués est de nouveau franchi par la CGT (ce n’était pas arrivé depuis 15 ans) 
Le 4 octobre 2005 est une date à retenir : une action intersyndicale de cette envergure n’a pas vu le jour de-
puis des lustres. Tous dans la rue le 4 octobre !  

Lectures conseillées... 

Rectorat / I. A.  

Agenda du Sden 
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Mobilisons-nous afin d’obtenir 

des négociations & des réponses 

du gouvernement-patronat 

pour  : 
 

• Le développement de l’emploi (contre la précarité 

renforcée par le Contrat Nouvelle Embauche) 

• L’amélioration du pouvoir d’achat des salariés 

• Les droits collectifs et individuels des salariés  

• La défense du service public d’éducation 

 

TOUS ENSEMBLE….. TOUS ENSEMBLE…. 

 

Téléphone : 03.20.52.56.55 
 
Messagerie : sdencgt@nordnet.fr 

Sden Cgt 
Rue Geoffroy Saint Hilaire 
Bourse du Travail 
59042 LILLE CEDEX 
 

Grève & manifestation  

 

 

Porte de Paris 

Lille 

15 heures 

Public — Privé 

Mardi 4 octobre 2005 


